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Diabète et sapeurs-pompiers
Question écrite n° 1499

Texte de la question

M. Christophe Marion appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des personnes atteintes
de diabète de type 1 face aux restrictions d'accès à certaines professions en raison de leur état de santé. Le 27
mai 2021, le Sénat a adopté à l'unanimité et avec le soutien du Gouvernement une proposition de loi relative
aux restrictions d'accès à certaines professions en raison de l'état de santé pour mettre fin aux métiers interdits
par principe aux personnes notamment atteintes de maladies chroniques. L'adoption de cette proposition de loi
était attendue par la Fédération française des diabétiques ainsi que toutes les victimes de ces discriminations.
Cependant, aujourd'hui, alors même que les traitements dans la prise en charge du diabète ont
considérablement évolué, il est encore impossible d'accéder à des métiers tels que policier, aiguilleur de train,
pompier ou encore marin. M. le député souhaiterait connaître les actions que M. le ministre envisage de mettre
en place afin de permettre à des citoyens diabétiques qui veulent devenir sapeurs-pompiers de réaliser leur
rêve.
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